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PREFECTURE DU RHONE 

Direction départementale Lyon, K de la protection des populations 308 € 03 MAI 201 
du Rhône 

  

Service Protection de l’environnement 
Pôle Installations classées et environnement 

Dossier suivi par Ghisaine BENSEMHOUN 
28 +04 7261 61 51 
3 2 haine bensemour@chone:prel grave 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la société TEINTURERIES DE LA TURDIN 

route de Lyon 2 à TARARE 

  

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 

substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté 

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans lc domaine de l’eau : 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 ct R 512-31 et R 211-11-1 à 
R211-11-3 ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereus 

  

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ; 

VU la cireulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche el 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations 
classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la 

constitution des référentiels pour Les eaux douces de surface (cours d’eau, plans d’eau) ; 

VU la cireulaire du 7 mai 2007 définissant les «normes de qualité environnementale 
provisoires (NOEp}> et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 

substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 
phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour 
le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 14 avril 1995 régissant le fonctionnement des activités exercées par 
la société TEINTURERIES DE LA TURDINE dans son établissement situé route de 
Lyon 2 à TARARE ; 

  

VU le rapport en date du 8 janvier 2010 de l'inspecteur des installations classées de la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Rhône- 
Alpes ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ct 
technologiques exprimé dans sa séance du 28 janvier 2010 ; 

VU le courrier en date du 4 février 2010 portant à la connaissance de la société 

TEINTURERIES DE LA TURDINE le projet d'arrêté et les observations formulées lc 

10 février 20.10 par l’exploitant ; 

VU l'avis en date du 2 avril 2010 de l'inspecteur des installations classées de la direction 
régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes ; 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 
la protection de l’environnement aquatique, prévoit, notamment, en son article 16, qu’il 
convient de mettre cn place des mesures visant à réduire progressivement les rejets de 
certains polluants définis comme « prioritaires » et à supprimer progressivement (dans un 
délai maximum de vingt ans) les rejets, émissions et pertes de substances dangereuses 
définies également comme « prioritaires » ; 

 



  

3. 
CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 

charge de l'environnement 4 mis en place au niveau national une action de recherche 
dans l'eau des substances polluantes rejetées par les installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT que du bilan des premières recherches il ressort que les informations 
concémant les rejets de ces substances sont insuffisantes et que des actions de réduction 
doivent être étudiées sur certains rejets à enjeu ; 

CONSIDERANT que, en vue, d’une part, du respect des normes de qualité environnementale 
dans le milieu en 2015 et, d'autre part, de la suppression des rejets de substances 
dangereuses prioritaires en 2021, il convient de poursuivre l’action nationale par la mise 
en place d'actions de surveillance des rejets et d’actions visant à la réduction des flux de 
substances dangereuses : 

CONSIDERANT que la société TEINTURERIES DE LA TURDINE a participé à la première 
campagne de recherche de substances dangereuses lancée dans le cadre de l’action 
nationale précitée ; 

CONSIDERANT qu’il apparaît nécessaire, compte lenu des effets toxiques persistants et 
bioaccumulables des substances  dangercuses, d'évaluer  qualitativement et 
quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans Peau issus du fonctionnement de l'établissement exploité par la société 
TEINTURERIES DE LA TURDINE afin de proposer, le cas échéant, des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées : 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il convient de prescrire par arrêté à la société 
TEINTURERIES DE LA TURDINE les modalités de surveillance des rejels de 
Substances dangereuses 

  

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l'article 
R 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Rhône : 

ARRÊTE : 

Article Ler : Objet 

Ta société T'EINTURERIES DE LA TURDINE, dont le siège social est situé 5, route de 
Paris à TARARE, doit respecter, pour ses installations situées route de Lyon 2 à TARARE, 
Les dispositions du présent arrêté qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des 
rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et 
quantitative des rejets de ces substances. 

 



  

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral en date du 14 avril 1995 susvisé sont complétées par 
celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
les dispositions figurant en annexe 5. 

2.2 + Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice " Haux Résiduaires", pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant 1e début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté: 

   

  

Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse 
de substances dans la matrice " eaux résiduaires " comprenant à minima : 
à. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 
du présent arrêté. 

  

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 5 du 
présent arrêté. 

2.4 - Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l'inspection avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures 
prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité 
et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit, Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 
5 du présent arrêté et préciser Les modalités de traçabilité de ces opérations. 

  

2.5- Les mesures de surveillance des rejels aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral du 14 avril 1995 précité, sur des substances mentionnées à l'annexe 1 du présent 
arrêté pouvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la 
fréquence de mesures soit mensuelle ct que les modalités de prélèvement ct d'analyses pour 
les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral répondent aux 
exigences de l'annexe 5 du présent arrêté, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre, sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : d



  

  

liste des substances dangereuses : subslances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
présent arrêté 
périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
durée du prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Seules les substances non détectées lors de la première campagne et non détectées lors de la 
première mesure de la surveillance initiale pourront être exclues des 5 autres mesures de la 
surveillance initiale ct de la surveillance pérenne. 

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir, dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du 
présent arrêté, un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, 
pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées, Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et 
moyenne mesurées relevées au cours de la période de mesure, ainsi que les flux 
minimal, maximal el moyen et Les limites de quantification pour chaque mesure : 
l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, 
l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ; 
des commentaires ct explications sur les résultats obtenus et lours éventuelles 
variations, cn évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment an 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 
des propositions dûment argumentée s échéant, si l'exploitant souhaite demander 
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment 
demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent 
sont tous les deux respectés) : 

    

   

  

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence 
de la substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LO définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document 
figurant en annexe 5 du présent arrêté; 
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3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 
10*NQE (norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en 
droit français, 10*NOEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai2007) ; 

3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du 
flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier 
admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE où NOËp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent) :



  

  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
1ythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

= Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 5 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne    cl 

5.1 - Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre, sous 15 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi 
à l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 3 et 4 du présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 30 mois; 
“durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

installation. 

  

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par 
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme 
de surveillance, au vu du rapport établi en application de l'article 4 du présent arrêté et 
d'éléments complémentaires d'informations connues concemant notamment l'état de la masse 
d'eau à laquelle le rejet est associé. 
D’autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux 
définis à l’article 4 du présent arrêté ct sur demande dûment motivée de l'exploitant 

5.2 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet, sous 24 mois à compter de la notification du présent arrêté, 
une étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant 
s’échelonner jusqu’en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances 
figurant dans la surveillance prescrite à l'article 4 ci-dessus 

   

    1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppress é 
2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 ct 10 de la directive 2000/60/CE 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 ; 

    
   

    

  

our_les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du lux 
admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 
2021; 

4 Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

   

  

 



  

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

- los résultats de la surveillance prescrite ; 
= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 

l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
- un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) 

pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitalivement le rejel de substances 
dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 
concernant la ou les substances dangereuses prioritaires el celles liées aux autres 
substances, Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des 
flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction 
ou de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiflrée 
pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

  

5.3 - Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir, dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté, 
un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à 
l'issue de la surveillance initiale et défini à l’article 4 ci-dessus. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuivre selon les dispositions de l'article 4 ct en fonction des conclusions de l'étude 
technico-économique visée au point 5.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

54 - Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après la remise du rapport de synthèse de la surveillance pérenne, l'exploitant poursuit le 
progtunme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes 

“liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence aux articles 5.3. et 4 du présent arrêté ; 

+ périodicité : 1 mesure par trimestre; 
“ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

   



  

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans Les rejets de nouvelles substances dangereuses 
au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces 
nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 4. 1 
en informera l'inspection des installations classées. 

    

Article 6 : Remontéc d’information sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 4, 5 - points 5.1 et 
5.4 - susvisés sont saisis sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhônc-Alpes et sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la 
fin du mois N#1. 

  

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le site mis en place par L'INERIS à cet effet (http:/rsdo.incris.fr), à la même 
fréquence et dans les mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, 
il est tenu d’informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre 
mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures et analyses du mois N imposées aux articles 4 et 5 - point 5.3. 

6.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de Ia surveillance pérenne décrite à l’article 5 du présent arrêté 
doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau où 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l’installation faisant l’objet d’un 
plan d'épandage: 

  

Article 7: Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent 

arrêté 

  

Les infractions ou l'inobéervation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraineront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le litre ler du 
livre V du Code de l'Environnement. 

Article 8 : Publicité de arrêté 

1. Une copié du présent arrêté sera déposée à la mairie de TARARE, à la sous-préfecture de 
Villefranche-sur-Saône et à la direction départementale de la protection des populations 
du Rhône (service protection de l’environnement - pôle installations classées et 
environnement - préfecture du Rhône) et pourra y être consultée. 

 



  

  

2. Un cxirait du présent arrêté sera affiché on mairie pendant une durée minimum d’un 
mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins dur 
maire. 

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet ct aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 9 : Recours 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne: 
peut être déféréc qu’au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

Article 10 : Exécution du présent arrêté 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, le directeur 
départemental de la protection des populations du Rhône et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire de TARARE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 8 précité, 
+ à l'exploitant, 

     
   

Maré-Thérèse DELAUNAY



  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Teinturerie de la Turdine Lyon 2 à Tarare (69) 

Biphényle 
TTributyIphosphate 
Tétrabramodiphényiéther 
(BDE 47) 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 
Hexebromodiphényléther 
BDE 153 
Heptabromodiphényléther 
BDE 183 
Décabromoiphényiéther 
{BDE 209) 
Benzène 
Toluène 
Xylènes (Somme o,m,p) 

Chlorofarme 
Tétrachloroéthyiène 
Trichloraéthyiène 
Fluoranthène 
Naphtalène 

Code SANDRE 

Catégorie de 
Substance : 

prioritaires, 

-4 pertinentes Îiste 2 

(cf rarticle 4.2. 
de VA) 

Limite de | Valeurs limites 
quantification | admissibles 

à atteindre par vis à vis du 
les 

laboratoires : 

LQ en ng/l 
A0*NQE-MA où 

(source : 10*NQEp 
annexe 5.2 de la en g/l 

chcubire du | (cf: artice 3.3. 
05/01/2009) de l'AP) 

La quantité de | Z (induant le 
MES à prélever |Tribromoiphénytéth 
pour l'analyse | er Tri BDE 28)= 

devra permettre 0.005 
d'atteindre une LQ 

dans l'eau de 
0,0Sug/1 pour 
chaque DE.  



  

  

  

  

  

  

    
          
          

Nickel et ses composés 
Zinc et ses composés 1383 4 10 FRE NE 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 FRE de 

Chrome et ses composés 4 5 Fonction du bruit de 
fond 

HER 
Dibutylétain cation 4 0,02 
Monobutylétain cation 4 0,02   
  

NOTA : En cas de plusieurs points de rejets sur le site convient d'examiner le nécessité d'établir un tableau spéciique par 
rat 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFEGTGR"E DU 9 3 MAI 201) 

LE PRÉFÉG 

     

  
Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NGE varient en fonction de la dureté de l'eau 
lelle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOBM, classe 2 : 40 à <50 mq CaCOS, 
classe 3 : 50 à «100 mg CaCOBI, classe 4 : 100 à <200 mg CaCO3I et classe 5 : 2200 mg CaCOBI. 
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant. 

Cocuments disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
° htipy//rsde.ineris.frf) 

sens das 1Q ee 

lAccréditéet out /|| (obtenue sur 
non surmeriea | unematrice | (obtenue sur 
nu réiduales|auu réslduare) |, MAN 

Farnille Corie SANDRE 

Alyiphénole Go onénols oi 
: JopioE 

loP20E 
2 choroaniine LE 
3 chloroaniine LE 

Aniliñes [4 chioroanline LE 
H-chloro- nitroanfine vi 
6,4 dichioroaniine oi 

IBiphényle 
IEpichloryarine vs 
rbutyiphosphate oi 
ide chloroacétique 25 

étrebromodiphényléther 
IBDE 47 

SU La quantité de 
CBDES | MES à prélever 

je pour l'analyse 
à devra 

HHexabromodiphényléther permettre 
BDE 154 d'atteindre une 

HHexabromodiphényléther LQ dans l'eau 
BDE 153 de 0,05Hg/l 

Heptabromodiphényiéther pour chaque 
IDE 183 

BDE, 

cabromodiphényiéther 
(BDE 209) 
lenzène 

Ibenzène 
Isopropyibenzène 
ouène 
iènes (Somme o,m,p) 

,2,3 trichlorobenzène 
,2,4 trichlorobenzène 
3,5 trichlorobenzène 
hlorobenzène  



  

  

  

substnes | L@emuon | dotsnére 
|accrésitée out /| (obtenue sur Famille Substances GoieSaNDRE (hénsur matrice | umematice | (ere eur 
eux résidunires |eau réslduaire) | naar) 

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

       
  

     
  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

    

          

1,2 dichlorobenzène 1165 El 

(1,3 dichlorobenzène 1164 1 

[1,4 dichlorobenzène 1166 1 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 0,05 

1-chloro-2-nitrobenzène 1469 = - BA 

1-chioro-3-nitrobenzène 1468 0,1 

Hchloro-#nitrobenzène 170 01 
IPentachlorophénol 1235 oi 
Lt-chloro-3-méthyiphénol 1636 oi 

2 chlorophénol in o2 
[3 chlorophénol 1651 0,1 

Chorophénele iprophénol 1650 04 
[2,4 dichlorophénol 1486 0,2 

2,45 trichlorophénol 1548 01 
(2,4,6 trichlorophénol 1549 0,1 

Hexachloropentadiène 262 oi 
1,2 dichloroéthane 1161 2 

Chlorure de méthylène 1168 

FR RER 
[Chloroforme 

Mrénchoneuee Éneee 
(Chloroprène 
(3-chlaroprène (chlorure 2065 1 

d'alyie) 
CORV [1,1 dichloraéthane 1160 5 

A1 dichloroéthyièns ue 25 
1,2 dichloraéthylène 1163 5 

Hexachloroéthane 1656 1 

[1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 

frétachoren ne A SDS 
F,1,1 trichloroëthane 1284 
,1,2 trchloroëthane 5 
[THChOf th lens NE DnG Ie NÉESREnE 
[Chlorure de vinyle 1753 

HR) 
(Fluoranthène 1191 0,01 

Naphtalène 1517 0,05 

[Acénaphiène 145 doi 
HAP Ro CRUE pee] 

DEEE 
Métaux ne     
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

  

  

      

Suis | Loenugn | Pate) 
Famille Substances cocusauonr |Aerécitéo eut /| (tenue sue | panier 

mures leu réduire) | une mare | 

(Plomb et ses composé: 1382 5 

[Nickel et ses composés 1386 10 
jArsenic et ses composés 1369 5 
(Zinc et ses composés 1383 10 

(Cuivre et ses composés 1392 5 
[Chrome et ses composés 1389 5 
HONTE FRS DU 

26,5. |Dibutyiétain cation 0,02 

Orenoéteins | buréain cation D52 
[Tiphénylétain cation 0,02 
IPCB 28 0,01 

[PCB 52 0,01 

[PCB 101 0,01 

FCE PCB 118 0,01 

[PCB 138 0,02 

[PCB 153 0,01 

[PCB 180 0,02 

[Trifluraline 0,05 
jAlachiore 0,02 

lAtrazine 0,03 

(Chiorfenvinphos 0,05 
[Chlorpyrifos 0,95 
Duran 0,05 

Pesticies HR RUtu 
ao li bo: 
Ë ce ù ‘ 

fi CIO! 

soproturon 1208 0,05 
|Simazine 1263 0,03 
Demande Chimique en paramétrer de où Cartons . La 

suivi JOrganique Total 

[Matières en Suspension 1305 2000             
L : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
laborataïes volre Jamais). 1 s'agt des substances: «Chloroslcanes C10-CI3, diphényiétherbromés, alkyiphénols et 
hexachloropentadiene», 

2 Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18867-2 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
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ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Vom, quelité ) ……. 

Coordonnées de l'entreprise 

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

# reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels || fait référence. 

m'engage à restiuer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A Le 

Pour le soumissiannaire, nom et prénom de la persanne habilitée à signer le marché 

Signature 

Cachet de la société 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL OU D 3 M4y 200 

  

  

  

  

  

 L'ettention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 

PRÉFECTORAL DU ‘(9 MAJ 5909 

LE PRÉFER 
pourle Préfet,      jointe 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bannes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans Les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de L'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, Le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN IS0/CEI 17025 pour La matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
L'anexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http: //rsde.ineris.fr, 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 

Les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que Le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un orvanisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3. OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes où les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

# la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour La conservation et là manipulation des échantillons d'eau 

«le guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de. 

qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 

Les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 

de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

#_ le prestataire d'analyse ; 
«Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
= L'exploitant lui-même où son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent. intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

«Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 

Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

«En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour Le prélèvement, Le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

«Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 

les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 

analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3°. Les échantillons acheminés au laboratoire 

dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

» _ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 

plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

  

1 La norme NF EN 150 5667:3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 

150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la narme 
analytique qui prévalent. 
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3,3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2.et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de La qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 

accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface Libre : 
o un contrôle de la conformité de l'argane de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, … déversoir,.…)  vis+ 
constructeurs, 

  

vis des prescriptions normatives et des 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 

comparative réalisée à L'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

  

© un contrôle de la conformité de l'installation vis- 
normatives et des constructeurs, 

vis des_precriptions 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une Vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 

mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 

échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

« Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée. 

« Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 

d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l'analyse. 
% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 

période considérée. 

% Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 

fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

«justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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«Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure où égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 

< Dans une zone turbulent ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau ; 
«À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3,5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
‘en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN ISO 5667-3'. 

Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

& 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 

liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 

prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 

permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% St un blanc du système de prélèvement est réalisé, iL est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

= il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minirnum, IL pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 
% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

si Valeur du blanc « LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l'effluent 

«si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

L'efiluent 
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«si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré, 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au Laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement, 

% S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

«le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
# sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à La durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de Laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à L'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

«Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (ffluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 

dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

% Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

e_ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément, Les 
nonyiphénols, les actylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates” de 
nonyiphénols (NPIOE et NP20F) et les deux premiers homologues d'éthoxylates 
d'octyiphénols (OPOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par L'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2}. 

  

? Les éthoxylates de nonylphénols et 
nonyiphénols et d'octyiphénols dans l'en 
$ ISOIDIS 18887-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des. 
alkylphénols, d'éthoxyiates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés en 

loctyiphénols constituent à terme une sôurce indirecte de 
nement. 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir La DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT. (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les narmes en vigueur (cf, notes 4,5$et?) 

afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de L'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 

en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES). il 
est demandé: 

  

e Si 50 < MES « 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

«Si MES > 250 mg/l: analyser séparément La phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
Les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est À proscrire. Les composés Volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide choroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluëne, Xylènes (Somme o,m,p}, 12,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlarabemzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
4 chloro 3 nitroberzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 mitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chlorofarme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloroprapène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1. dichlorséthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroëthane , 
1122 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1, trichloroëthane, 11,2 
trichloroéthame, Tricharoëthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chlorcaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

«La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/L ) sera La suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

  

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/L. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

  

utiisant l'exraction sur phase solde et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation, Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
A NE T 90-10 ; Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Qualté de l'eau : Dosage des malières en suspension Méthode par filation sur fre en fibres de verre 

8 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
TNF T 80-105-2 : Quallé de l'eau : Dosage des mafières en suspension Méthode par centrliugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

d'analyse des substances dangereuses. L'extension ‘nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le: biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L'INERIS par L'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

L'inspection par courrier. 
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Famille 

ARIPhenoTs 

Anilines 

Chiorobenzènes 

Chiorophenats 

ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances! Code SANDRE? | n°DCE* 

Oetyphénots 1920 
(OPIOE demande en cours 
(OPZ0E amande en cours 
Fr chioroaniine 157 
F chloroanfine T7 
FFehoroanine ST 
rchloro-2 nitroaniine FA 
5,1 dichioroanttne F586 
TBE Œ 

iphényle 1584 
pichorhydnine LE 
THbuty{phosphats 7 
Te choroacétique 465 
trabromodiphényéther 219 
DE 47 

il ï 

lexabromodiphényléther 
DE 154 
Kexabromodiphényléther 
DE 153 
feptabromodiphényléther 
DE1S 
écabramodiphénytéther 
(BDE 209) 
enzène 
Hhytbenzène 
Bopropytbenzène 
oluène 
Giènes (Somme Gm,p) 

Ë 
Pet 
,2,3 trichorobenzène 
F2, irchorobenzène 
M, 3,5 Erichorobenzène 
[Chiorobenzène 
F7 dichiorcbenzène 
F,3 dichiorobenzène 

Hi, 4 dfchlorobenzène 
F,2,2,5 tétrachloropemzène 
F-chlore Z-nitrebenzène 
Frehoro-3rnftrobencène 
chlore #nitrobenzène 
Pentachorophénol     

“761484 

20 
F 
# 
5 

EE 
æ 
30 
Lu 
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Substances Code SANDRE? | n°DcE | n°76464 

FE eme TE A 
chlorophénol 1471 ES 

chioraphénol Test # 
chorophénal F0 5 
2 dichloraphénet LE EI 
2,5 trichlorophénol 15 T2 
AE VicoropEnal F5 
rachorspentadiène m7 
(,2 dichloroéthane 1161 10 

Horure de métine. TEE ni 
ERRREUETE F 
haroferme # 

Horoprène 
Foroprène — THON 
l'alye) 

FT dichlorogthane 
HT alchorotiène 
1,2 dichloroéthylène 61 

[Hexachloroëthane 1656 86 

,1,2,2 tétrachloraéthane 4271 10 

RM ETS) RUE 
,1,1 trichloroéthane 1284 119 

FT, 1,2 trichloroéthane 1285 120 

RSS TEE 
[Chiarure de vinyle 128 

Chorctaenes fFchorotsluEne E 
B-chlorotoluène 3 

Frchororatuene 7 
ne 
Fuoranthène 
Naphralene 
Acénaphtène 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 
[Arsenie et ses composés 
[Zinc et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome ef ses composés 

Nitro fnitrotoluène 
aromatiques _ |Nitrobenzène 

Organétains Ë 
(Dibutylétain cation 49,50,51 
[Monobutytérain cation   Page 12 sur 25



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
   

    

  

  

  

Famille Substances! Code SANDRE? | -n°Dce* | n°76/464 

fee et FR 
Fa fox 1235 

pes Ta 
[PCE 101 1242 

POSTE Fa tot 
Fe TE PA 
Fee 775 
FE 180 146 

Pesticides [rituratne 1289 5H 
[Aachiore 1101 

Ftrezine A Ë 
[Chlorfenvinphos 1464 

Homes TE 5 
(Diuron 177 13 

RSS E Re 
eee de en à 
Fi férealir 

Isoproturon 

Rmeze 
FRE 

sui 
              
  

(EF Substances Dangereuses Prioritaire isues de l'annexe X de La DCE (tableau À de Là circulaire du 07/05/07 et de la 
En ne Mlle de Un DCE adopés le 20 ocübre 200 lenthrecène et endasulfan) 

IT substances Priritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes liaues de La liste | de La directive 2006/14/CE [anclannement Directive 76/464/CEE) 
fe ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

ET autres substances pertinentes isues de La Uste 1 de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/C5E) 
Et autres substances, non SDP mi $P (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

  

lautres paramètres 

Les groupes de substances sont indiqués en talique. 
2: Code Sandre de La substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
3 : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 
4: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982. 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

Alkyiphénots 

Anilines 

Chiorobenzën 

Substances 

ctylphénols 
PIOE 
P20E 
chorcaniine 
choroanfine 
choroaniline 
Fchloro- nitroaniine 
4 dichloroanine 

Biphényte 
Epichorhyarine 
fibutyiphosphate 
ide chloroacétique 

Errabromodiphényléther 
(BDE 47 

(Hexabromodiphényléther 
(BDE 154 
exabromodiphényléther 
IBDE 153 
eptabromodiphenyléther 
IBDE 183 
(Décabromodiphényléther 
I(BDE 209) 
[Benzène 
[Ethytbenzène 
Isopropybenzène 
[Toluène 
(Xylènes (Somme o,m,p} 

(se À 
(RENAN OrDbENEST 
,2,3 trichlorobenzène 
2,4 trichlorobenzène 
,3,5 tichorobenzène 
(Chiorobenzène 
2 dichlorobenzène 
[3 dichtorobenzène 
IT, aïchlorobenzène 
[1,2,4,5 tétrachiorobenzène 

  

af à attoindre par 
substance par les. 

laboratoiros 
restataires en pgft 
Eaux Résiduaires 

Code SANDRE! 

1920 
demande en cours 
demande en cours 

TS 
TZ 
To 
LEZ: 
T5 

1584 
144 
Eu 
F5 
719 

quantité de MES àl 
prélever pour 
l'analyse devra 

permettre 
d'atteindre une LO. 
équivalente dans 
l'eau de 0,05 ug/l 
pour chaque BDE.   Page 14 sur 25



  

cf à atteindre par 
ubetance par los 

Faille Substances Code SANDRE' laboratoires 
restataires on pl 
aux Résiduairos 

FE vi 
ES Gi 
70 51 

"entacNorophénol F5 üT 
Fchoro-3-méthyiphénol 186 o1 

chlorophénol arr ü1 
chorophénol Test 51 
chorophénat 1650 ü1 
4 dichoraphénol. A8 at 
4,5 trichorophénar 154 ü1 
A8 trichorophénol 1549 GT 
lexachoropentadiène 78z 01 
[2 dichioroëthane Her 
Higrure de méthylene ne 

RULRE Hu 
horoforme 1135 1 
TétFACHONNEE ea bonee| RUE 
ioroprène 211 
chleroprène — (Chou 7 
allie) 
7 dcr ÉEanE LE 
1 afchioroéthylène He 
2 dichoroéthylène ne 
ixachloroëthane T6 
FA tétrachlorogihane 7 
Eten Do ven RS 
ri richloroëthane 28 
1,2 trchioroéthane 1285 
RON DEnE A 
hlorure de vinyle 5 
HE qu 

Fluoranthène 0.01 
aphtalène Go 

énephtène où 

\Chlorophénots| 

[Ba 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 
fArsenie et ses composés 
(Zinc et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

Grganoétañ   Page 15 sur 25



  

La à atteindre par 
substance par los 

Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en ugll 
Eaux Résiduaires. 

Dibutétain cation TT Lu 
Monobutylétein cation 22 Go 
iphénylétein cation Gand en cour su 

PCs 28 7 oo 
PCR 57 FA LUI 
CB 10 re oi 
FCB HE F4 ot 
ICE 158 PA vu 
FCE 153 T5 Lo] 
Fos 160 TE oo 

(Triflurabne 7 vo 
fAlachore ot ae 
[trezine 07 vu 
[Chiorrenvinphes A6 0.0 
JChlorpyrifos TE 005 
iron T7 CD 

Pesticides | [BH D: 
HQE 

Isoproturon 1208 
(Simazine ES 
Demande Chimique en +3 

Paramètres |Oxygène ou Carbone 
de suivi JOrganique Total 

[Matières en Suspension RE 

  

* Code Sandre accessible sur http://sandre-eaufrance.fr/app/References/client.php 
2 La valeur à atteindre pour La limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 0% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 

Les laboratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

mens 
KA        

            

    
    

      

  

  Gode Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

  

Nr à 
Texte Champ lbre permettant d'identier 

l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 

  

  

ste déroulante - Asservi au débit 

  

  

  

= Proporionnel au temps 
- prélèvement pancluel 

ste Date de début 
Format JJIMMIAAAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures 

exe Champ destiné à recevoir la référence à 
la nome de prélèvement 

  

Date Renselgne la date du dernier contrôler 
métrolagique valide du débimètre 

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constluer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 
Oui, Non 

  Oui, Non 
  

Date Date d'arivée au laboratoire 

Format JJ/MMIAAAA 

Coéa Sandro Laboratoire   

  

Nombre décimal + chifire Température (unié ©) 
signifier 

1 
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RMMETOmTN) 
Re 
  

  

    

  

SE 

  

  

  Fee 
CODE SANDRE 
PARAMETRE 2 

  

  

  

Date Date de début d'analyse par le laboratoire 
Format JJIMM/AAAA 

imposé Nam sandre 
  

‘Analyse réalisée sous accréditetion 
‘Analyse réalisée hors accréditation 

  

Numéro d'accréditation 
Da type N'X-XIXX 

  

  

  

imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 
au brule 
IES brutes 

    

  

  

   
   

  

   
   

  

   
   

  

TE 
‘|sPE 
S8SE 
SPE disk. 
L/S (MES) 

[ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nirique 
Minéralisation autre 
  

   
   
   
   
   
   
   
   
   

  

   
   
   

FD 

GCIMSIMS 
GCIRMS 
GCILRMSIMS 
LOIMSIMS 

:| crus 
GC/HRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
IGPIOES 
IcPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  

      “exe       
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iples do rest 
  

   Libre (numérique) Libre (hurñérique) 
  

    

imposé EAU BRÛTE : ugñ ; PHASE AQUEUSE : 
pgl, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
mag 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg) 
  

   | Libre (numérique) Pour une incenitude de 15%, la valeur 
échangéo sera 15 

  

  

Libre (numérique) Si résultat < rilo de détection ou résultat + 
LG : saisir dans résuliat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

imposé 

  

EAU BRUTE : gl ; PHASE AQUEUSE 

ng/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

uk 
  

1 Libre (numérique) 

  

  Pour une Incertlude de 15%, la valeur 
échangéo sera 15 

  

7 Imposé Code 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résultat > lille de quantification 
Code 10 ; Résultat < Imite de quantification 

  

| Imposé Gode 0 :NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse duplquée, 
confirmation par SM) 

  

Libre     

  

Lists des paramètres relrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'aimosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe)     Présence d'interférents ete. 
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de La restitution des 

données, L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

  

  

4. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Y_ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3, Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 

critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

Atkylphénols 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzèn 
es 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Substance 
ccréditée’ 
ui 7 non sur 
ratrice eaux 
résiduaires 

  

Substances Code SANDRE   

DS 

ctylphénals 1920 
PIOE demande en cours 
P20E demande en cours 

choroaniiie 5 
choroëniline T2 
choroaniine Tr 
Fchoro-Z nitroantiine 1554 
14 dichloraanitine 1556 
a FE 
iphényle 1584 
pichtorhydrne 14 
Hutyphosphate Te 
ide chloroscétique 1465 

étrabromodiphényléther 29 
DE 47 

Gi 
Hexabromodiphenyléther 
BDE 154 

Hocbromodphän ete 
BE 153 
Feprapromodiphénytéther 
IDE 183 
IDécabromediphénytéther 
BDE 205) 
(Benzène 
[Ethybenzène 
Hopropyibenzène 
frotuène 
Pviènes Gomme o,m,p) 
FRERE 
Perte 
1,2,3 trichlorabenzène 
2,4 eNiorabensène 
F,3,5 tnchiorobenzène 
(Chiorobenzène 
FL dichiorobenzène 
F3 dichiorobenzène 
Fr dichiorobenzène 
F,2,2,5 tétrachorobenzn 
FrchtoroZnitrobeaène 
fchoro-3-nitrobenzène 
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LQ en g/l 
{obtenue sur 
ie matrice eau 
résiduere) 

 



  

Chlorophénols| 

Organoétains 

Substances Code SANDRE 

Fchloro-Fnitrobenzène 
entachlorophénot 
Fchloro-3-méthylphéno 
chlorophénel 
chiorophénol 
“chorophénol 
4 dichlorophénol 
AS Enchoraphénol 
,2,6 trichlorophénol 
fexachoropentadiène 
F2 dichiaroéthane 
igrure de méthylène 
NES 

Hlorofarme 
Tétrachlorure 
hloroprène 
-choroprène 
lalyle) 

F1 dichioroëthene 
F1 aichioroëthylèns 
F2 dichioroëthyiène 
Hexechoroëthans 
1,22 tétrachioroéihane 
TO ETES 
F1 trichioroéthane 

1,2 tchioroëthane 
ÉHNENE 

(Chlorure de vyte 
FRE 

[Fuoranthène 
Waphtalène 
fAcénaphtène 

THorure 

RSR 

  

fe 
Plomb et-ses composés 1382 

1386 
1367 
su 

Nickel et ses composés 
lArsenic et ses composés 

inc et ses composés 
(Cuivre et ses composés 1392 

(Chrome et ses composés 138 
€ AO 8; 

(Dibutylétain cation LEA 

[Monobutylétain cation 2542 

ffrphenviétain cation are en eau 
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Substance 
créditéet 

ui / non sur 
rtrice eaux 
résiduaires 

LQ en pal 
{obtenue sur || 

une matrice eau 
résiduaire) 

 



  

Substance sene, | LQen g/l 
Accréditée" | (obtenue sur ss cb Code SANDRE | oui / non sur | atrice eau matrice eaux | résjduaire) résiduaires 

  

CH 28 
CB SZ 
CB 101 

FEB TE 
CE 135 
CE 153 
IPC 180 
Hiuraline 
chlore 

(Atrazine 
(Chiorienvinphos 
(Chorpyrites 
Diuron 

Pesticides 
Nas 

EU 
IHéxachtor 
ane É 29 

Isaproturan 1208 
(Simazine ES 
[emande Chimique en a 

Paramètres Oxygène où Carbone PH 
de suivi JOrganique Total 

[Matières en Suspension EU 

Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 

C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) … 

  

Coordonnées de l'entreprise : 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

  

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en cure 

SE La deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 

auxquels il fait référence. 

4 m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de 

chaque prélèvement * 

reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de La personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention « Bon pour acceptation » 

à L'attontion est atirée sur l'intérêt de disposer des résuitats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante atin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en parilculier lors des 

premières mesures. 
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